


AMICALE BOULE

DES MOULINS
Siège social :
LA GLACIERE

39200 St CLAUDE
Tel (après 16 heures) : 03 84 45 42 85

CONCOURS 2017-2018
Parc des Avignonnets

11 nov 2017 Challenge BOSNE
24Q TD - 12 heures

27 janv 2018 16Q 3/4 Propa par poules

17 mars 2018 Challenge LEGER
24Q Loisir - Vétérans

07 avril 2018 Challenge ROSSERO
32D 3/4+1 Propa / poules

25 août 2018
07H30 32D TD Propa Ch. BOTELLI
14H00 16D TD Propa Ch. TABARD



MATERIEL D’ENTREPRISES

Bâtiment et T.P.

VENTE

LOCATION

ENTRETIEN

jean pierre besançon

Rue Blaise Pascal - ZI - 39002 Lons-le-Saunier

Tel : 03 84 43 16 70

18 Chemin de Rougemont - ZA- 39100 Foucherans

Tel : 03 84 82 19 88
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Le mot du Président
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Parions sur l’avenir

Paris a gagné les jeux pour 2024.
Squash (refoulé comme le bowling
pour 2020), les sports de boules, e-
sport, billard... frappent à la porte
d’entrée.

2024 semble loin et j’entends déjà les détracteurs voulant
prouver que l’idée même d’intégrer les Jeux Olympiques est
absurde. A ces pompiers qui veulent éteindre la flamme avant
même la première étincelle, je réponds “Une chose est sure, si
nous ne faisons rien, dès aujourd’hui, il est alors certain que
nous ne ferons pas partie du programme.”

Je me répète, dès aujourd’hui, nous devons tous oeuvrer pour
convaincre toutes les instances que notre sport peut prétendre
à l’olympisme. Avec la Ligue, nous avançons en ce sens. Nous
mutualisons nos efforts par le recrutement d’un salarié pour
soutenir nos actions. Actions que nous devons imaginer et
concrétiser. Tout est envisageable, tout nous est permis. Je
répondrai favorablement à vos demandes d’accompagnement
par ce salarié dans un projet de développement, que ce soit à
destination d’une catégorie de joueurs ou pour la mise en place
de nouveaux programmes, comme les féminines l’ont fait, en
leur temps, en créant les jeux des master-open.

Que nos projets soient plein de réussite. Que nos paris soient
gagnants.

Jean-Paul VUILLERMOZ



DALITUB

ZI du Plan d’Acier  39200 SAINT CLAUDE
Tel 03 84 45 36 88 Fax 03 84 45 08 32
commercial@dalitub.fr - www.dalitub.fr

grenaillage

métallisation

peinture

grand gabarit

Découpage laser TUBE

Découpage laser TOLE

Cintrage - Soudage

Peinture sur chaîne automatique

LA FANNYLA FANNY

20 Grande Rue
39170 SAINT LUPICIN

03 84 42 11 13

BAR 



Nouveautés du réglement
Clubs sportifs :
L’échauffement pour le tir de précision est ramené à 5
minutes. Pour le point de précision, le temps
d’échauffement est laissé à 10 minutes.

Certificat médical : 2 possibiltés
A partir de 2017-2018, un certificat d’absence de contre-
indication à la pratique du sport-boules ne sera exigé
qu’une fois tous les 3 ans. Ce qui n’est pas à confondre
avec une absence de documents. Concrètement, il y a 2
possibilités :
- SOIT la licence 2017-2018 dûment signée par un
médecin,
- SOIT la présentation impérative à chaque concours de 3
documents conjointement : licence 2017-2018 + certificat
médical de moins de 3 ans + le questionnaire de santé de
moins d’un an avec réponses aux 9 rubriques. Si au moins
une réponse de ce questionnaire est négative vous
devez consulter un médecin pour faire valider votre
aptitude en lui faisant signer votre licence en cours.
Le fait de ne pas être présent sur les terrains (licence
déposée par votre capitaine d’équipe) ne vous dispense
pas de présenter les 3 documents.

Pour des raisons évidentes de facilité de contrôle et de
vérification que vous êtes en possibilité médicale de
jouer, nous préconisons la première option.
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Attribution de points (promotion et propagande)
Quelle que soit la modalité du concours (poules,

éliminations directe, système Aurard), la 1ère partie du
concours n’attribue pas de point.

Si une équipe perd ou est office à la 1ère partie (ou 1ère

phase de poule) et gagne la 2ème partie (ou 2ème phase de

poule), on comptabilise les points de cette 2ème partie.
Cet exemple est donné pour éviter la mauvaise

interprétation du règlement. C’est bien la 1ère partie du
concours qui n’attribue pas de point et non une partie
“gratuite” sur l’ensemble du concours.
Chaque partie comptabilisée attribue 1 point en
promotion et 3 points en propagande.

Concours organisés en système Aurard
Pour les concours organisés dans le Jura en système
Aurard (à 3 parties ou plus), le CBD du Jura préconise
l’application du principe de classement des équipes
énoncé dans la Réglementation Sportive (Chapitre V - Les
compétitions ; partie C - Règles générales ; Article 78) :
Le classement des équipes s’obtient par le plus grand
nombre de parties gagnées et, en cas d’égalité, d’après
l’ordre prioritaire ci-après :

- le plus grand nombre de points fait au total ;
- le plus petit nombre de points laissés faire au total ;
- le résultat de la partie ayant éventuellement opposé

les ex aequo ;
- la partie perdue avec le plus faible écart ;
- la partie perdue avec le plus grand écart.

Rappel du règlement
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Le Comité Bouliste du Jura
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COMITE D’HONNEUR
PRESIDENT :
Raymond CHAVY, 316 Rue Regard, 39000 Lons le Saunier

COMITE ACTIF
PRESIDENT :
Jean-Paul VUILLERMOZ, 1 Rue de Trey la Ville, 01590 Lavancia
Tel : 09 60 13 75 25 - 06 76 82 72 16 e-mail : cbd39@orange.fr 

PRESIDENT DELEGUE :
René MONTMEAT, 39570 Courlans - Tel : 03 84 47 35 26
e-mail : rene.montmeat@wanadoo.fr 

SECRETAIRE :
Jean-Claude MAZENOD, 11 Rue de l’Epargne. 39000 Lons le
Saunier - Tel : 06 48 30 27 63
e-mail : jean-claude.mazenod133@wanadoo.fr

TRESORIER GENERAL :
Damien SONNEY, 20 Rue des Sapins, 39800 Tourmont
Tel : 03 84 37 36 61 - e-mail : damien.sonney@orange.fr 

TRESORIER ADJOINT :
Annick LINDA, 5 Rue Alfred Schacre, 39300 Champagnole
Tel : 03 84 52 42 75

Boulistes, supporters 

et amis des boulistes
Les annonceurs publicitaires ont prouvé leur sympathie en

collaborant à la réalisation de ce calendrier.

Réservez-leur vos achats !



Le Comité Bouliste du Jura
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VICE-PRESIDENTS : 

Thierry BRENIAUX, 7 Rue du Goujon, 39570 Courbouzon
Tel : 06 34 60 70 98 - e-mail : thierry.breniaux@cegetel.net

Nathalie ROYET, 37 Grande Rue, 39190 Cousance
Tel : 06 89 80 06 44 - e-mail : electron.libre.39@orange.fr

Jean SONNEY, 20 Rue des Sapins, 39800 Tourmont
Tel : 03 84 37 36 61 - e-mail : jean.sonney@wanadoo.fr

Jacques TODESCHINI, 3 Rue Fontaine Rhien, 01590 Lavancia
Tel : 04 74 77 76 44 - e-mail : lestodes@sfr.fr

MEMBRES : 
Josiane BARON-CATTENOT, 20 Rue des Riziers, 39300 Cize
Tel :  e-mail : baron.josiane@orange.fr
Daniel BOUVERET, 11 Avenue Edouard Herriot, 39300
Champagnole
Alain BRIDE, 3 Impasse P. Bouchard, 39270 Orgelet
Tel : 03 84 25 48 80 - e-mail : alain.bride@club.fr
Daniel BUCHOT, 37 Grande Rue, 39190 Cousance
Tel : 06 32 74 33 85 - e-mail : asb-cousance@orange.fr
Christian CHABANNE, 3 Rue du 21 Janvier, 39100 DOLE
Tel : 06 87 46 45 08
Robert CHAMBARD, 119 Rue des Plantées, 39570 Perrigny
Tel : 03 84 24 47 23 - 06 85 27 92 15
e-mail : robert.chambard@orange.fr
Jean-Paul GROS, 4 Montée de la Cueille, Rés. Belle Etoile, 39200
St Claude - Tel : 03 63 34 20 12 - e-mail : jgros@sfr.fr



Le Comité Bouliste du Jura
MEMBRES (suite) : 
José LORENZO, 43 Rue des Perrières, 39200 St Claude
Tel : 03 84 45 25 78 e-mail : jose.lorenzo@sfr.fr
Michel MUTIN, 130 Chemin du Paradis, 39570 Villeneuve-sous-
Pymont - Tel : 03 84 43 30 13 - e-mail : mutin.michel@orange.fr
Claude PICHOT,  9 Rue des Forgerons, 39300 Ney
Tel : 06 40 15 63 71
Vincent SPADAFORA, 23 Rue de la Glacière, 39200 St Claude
Tel : 03 84 45 42 85
Davida RAZAFINDRAKOTO, 1 Rue du Faubourg 39190 Orbagna
Tel : 06 33 13 38 98

COMMISSIONS : le Président de commission est cité en 1er
Sportive : Jean-Paul GROS
Daniel BOUVERET - Alain BRIDE - Jacques TODESCHINI - Jean-
Claude MAZENOD
Jeunes : Alain BRIDE
Yves BENOIT LIZON - Laurent BORGES - Robert CHAMBARD -
Laurent PAGET - Jean-Paul VUILLERMOZ
Administrative, Réglement Technique et Arbitrage :
Michel MUTIN - Daniel BUCHOT - Nathalie ROYET 
Finances : Alain BRIDE
Daniel BUCHOT - Damien SONNEY - Nathalie ROYET - Jacques
TODESCHINI - Jean-Paul VUILLERMOZ
Discipline :
La commission de discipline dépend de la Ligue
Contrôleur aux comptes : Didier MAYER
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Le Comité Bouliste du Jura
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RESPONSABILITES :

Catégorisation : Demande de licence, duplicata, corrections
licence (changement d’adresse)  : Damien SONNEY, 20 Rue des
Sapins, 39800 Tourmont.
Pour toute nouvelle licence, veillez à bien transmettre
LISIBLEMENT : Type licence - NOM - Prénom - Date de naissance
- adresse complète du licencié - Club d’accueil

Fiches concours : envoi pour enregistrement dans Bouly
Daniel BUCHOT, 37 Grande Rue, 39190 Cousance

Championnats  (sauf AS/ESB) : organisation , mise en oeuvre
Jacques TODESCHINI

Championnats  AS/ESB : organisation , mise en oeuvre
Jean SONNEY

Féminines : informations, liaison avec le Comité Régional
Nathalie ROYET

Arbitrage : responsable départemental
Daniel BUCHOT

Calendrier : insertion publicitaire, infos, mise en page
Nathalie ROYET

Délégué au CDOS : représentation, liaison
Michel MUTIN

Délégué relations publiques  : instances locales et presse
René MONTMEAT - Robert CHAMBARD



Le Comité Bouliste du Jura
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ARBITRES

La commission d’abitrage envisage une action formation-
recyclage pour la saison 2017-2018. A l’heure où nous
imprimons, les dates ne sont pas encore définies. Nous
communiquerons avec vos présidents de club. Si vous êtes
intéressé-e-s, merci de leur en faire part.

Régionaux :
Daniel BUCHOT, 37 Grande Rue, 39190 Cousance
Tel : 06 32 74 33 85
Murielle LEUCHI, 10 Rue Lecourbe, 39000 Lons-le-Saunier
Tel : 06 80 32 27 25
José LORENZO, 43 Rue des Perrières, 39200 St Claude
Tel : 03 84 45 25 78
Jean-Paul MELESI, 5 Impasse des Fleurs, 39360 Vaux les St
Claude Tel : 03 84 42 51 81
Sylvie MICHEL, 33 Bis Grande Rue, 39100 Brevans
Tel : 06 38 84 67 25
Nathalie ROYET, 37 Grande Rue, 39190 Cousance
Tel : 06 89 80 06 44
Jacques TODESCHINI, 3 Rue Fontaine Rhien, 01590 Lavancia
Tel : 04 74 77 76 44

Départementaux :
Eric DEBOT 7 Rue Joseph Cordier 39270 Orgelet
Tel : 03 84 35 57 25
Yannick GOURGUECHON, 2 Rue de l’Eglise, 39270 Chaveriat
Tel : 03 84 48 26 25
Frédéric LONJARET, 9 Rue Henri Dunant, 39000 Lons-le-Saunier
Tel : 06 80 98 60 55
Jean SONNEY, 20 Rue des Sapins, 39800 Tourmont
Tel : 03 84 37 36 61



MENUISERIE - BOIS - PVC - ALU

SARL ANGONNET

3 Rue des Petits Chênes - 39110 ANDELOT EN M.

Tel : 03 84 51 41 04 - Fax : 03 84 54 46 81

Charpente

Couverture

Zinguerie

Escalier

Ponçage

Vitrification



Charpente - Couverture - Zinguerie

Zone Portuaire - 39100 DOLE
Tel 03 84 72 54 83 - Fax 03 84 72 50 99

www.pugetsarl.fr - mail : puget.sarl@wanadoo.fr



La Ligue Bourgogne Franche-Comté
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COMITE ACTIF
PRESIDENT :
Philippe TRONCY, 12 Rue du Champ de la Tour, 71420 Genelard
Tel : 06 87 50 73 87 e-mail : philippe.troncy@troncysas.com

PRESIDENT DELEGUE et SECRETAIRE :
Gérard DUFY, 28 Route de la Digue, 71250 CLUNY - 
Tel : 06 88 76 03 16 - e-mail : gerard.dufy@gmail.com

PRESIDENT DELEGUE :
Michel MUTIN, 130 Chemin du Paradis, 39570 Villeneuve-sous-
Pymont - Tel : 03 84 43 30 13 - e-mail : mutin.michel@orange.fr

SECRETAIRE DELEGUE
et Président Commission Dévelppement Communication :
Eric DASRE, 294 Rue de Charnevray, Arriault, 58130 Balleray -
Tel : 06 61 21 97 18 e-mail : eric.dasre@gmail.com

TRESORIERE GENERALE :
Chantal FOUCHARD, 4 Place du Souvenir, 58150 Bousgibault
Tel : 06 23 76 40 91 - e-mail : fouchardchantal@gmail.com

TRESORIERE DELEGUEE et Présidente Commission Sportive :
Brigitte COCHARD, 1 Chemin des Canauderies, 89113 Fleury-La-
Vallée - Tel : 06 10 43 55 40 e-mail : brigitte-cochard@hotmail.fr

MEMBRES (* président de commission) :
Jean-François AGOGUE - Christelle ALAINE - Alain BRIDE -
Brigitte CHARRIER - Edouard CHASTRUSSE - Alain COCHARD -
Daniel COTTIN - Jonathan DISSON - Carole FAIVRE - Francis
KRIGER - Louis LANNI - François LARDY - Jean-Paul MACAIRE -
Nathalie PENNERAT - Nathalie ROYET - Philippe PERRAIS - Jean-
Paul VUILLERMOZ (* féminines)
Présidents de commission :
Christian DEVELAY (* Arbitrage) - Sylvain LACROIX (* Jeunes)





Les AS de l’ESB Bas Jura
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PRESIDENT ESB Bas Jura : Thierry BRENIAUX
7 Rue du Goujon, 39570 Courbouzon
Tel : 06 34 60 70 98 - Mail : thierry.breniaux@cegetel.net

02 BEAUFORT : Robert DUMONT
Courrier : Alain NAYARD, 8 Rue de la Source, 39190 Beaufort -
Tel : 03 84 25 12 17 - 06 82 74 56 99

04 CONLIEGE : Claude PAYSAN
Courrier : Robert CHAMBARD, 119 Rue des Plantées, 39570
Perrigny - Tel : 03 84 24 43 09 - 06 85 27 92 15
Mail : robert.chambard@orange.fr

05 COUSANCE : Gilles CHATEAU
Tel : 06 19 07 05 32 - Mail : asb-cousance@orange.fr
Courrier : Daniel BUCHOT, 37 Grande Rue - 39190 Cousance 

06 LONS BOULODROME : René MONTMEAT
39570 Courlans - Tel : 03 84 47 35 26
Mail : rene.montmeat@wanadoo.fr

07 LONS CHEMINOTS : Frédéric CASTENETTO
Courrier : Bassin Jean Michel, Chemin des Quarts, 39000 Lons le
Saunier  - Tel : 03 84 24 10 70 (Après-midi seulement)
Mail : fredericcastenetto@sfr.fr - 06 30 55 94 33

François BAILLY
MATERIELS BATIMENT - TP

Réparation - Vente

39140 RUFFEY SUR SEILLE

Tel : 03 84 44 42 45 Fax : 03 84 44 46 51





Les AS de l’ESB Bas Jura
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09 MESSIA S/ SORNE : Jean-Michel JOLY
56 Rue des Bourgeons, 39140 Ruffey S/ Seille
Tel : 09 63 46 60 69 - Mail : papylolo39@orange.fr
Courrier : Marcel BOISSON, 90 Rue du Pont, 39570 Messia

10 ORGELET : Eric DEBOT
19 Place du Bourg de Merlia 39270 Orgelet - Tel : 03 84 35 57 25
- 06 30 62 25 31 - Mail : emdebot@orange.fr

29 DOLE : Christian CHABANNE (06 87 46 45 08)
Courrier siège Club : 4 Rue Georges Thevenot, 39100 DOLE
Mail : denis.modolo@orange.fr

30 TAVAUX : en sommeil

Pour vos marquages en sérigraphie et broderie
Pour vos coupes et récompenses sportives

Pour l’équipement vestimentaire de vos sociétaires
(polos, T-Shirts, chemises, coupe-vent, shorts, survêtements...)

La solution c’est

JMR DistributionJMR Distribution
Rue du Moulin 39570 CONLIEGE

Un devis, un renseignement au  03 84 43 16 91
jmr.serigraph.brod@wanadoo.fr

Le partenaire des boulistes



Toutes boissons

DOLE

03 84 72 91 91

LONS LE SAUNIER

03 84 24 13 03



Club Sportif des

Cheminots Lédoniens

Bassin Jean Michel - Lons-le-Saunier
2 jeux couverts

On joue tous les après-midi
Fermé les dimanches et jours fériés
Tel : 03 84 24 10 70 (après midi)

CONCOURS 2017-2018
S 09 dec 2017 6ème Challenge DJONY SAIGHI

13h30 - 16Q - 3/4 promo

S 26 mai 2018 13h30 - 16Q - 3/4 promo

J 06 sept 2018 37ème Trophée Michel COLIN
16Q Vétérans (+60 ans) sur invitation

Pour nos sociétaires, concours internes :

* Trophée en individuel toute la saison
* 07 octobre 2017

Challenge Paul Ethevenaux (quadrette à la mêlée)
* 08 avril 2018

Challenge Jean-Pierre LAPLANCHE



ASSOCIATION BOULISTE

POLINOISE

Boulodrome du Champ d’Orain
LE JEUDI

de 14H00 à 20H00

31ème édition du Challenge
JURAFLORE

Dimanche 24 juin 2018
64 DOUBLE 3/4

Promotion par poules

Inscriptions
Tel : 03 84 37 36 61



Les AS de l’ESB Jura Comté
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PRESIDENT ESB Jura Comté : Jean SONNEY, 20 Rue des
Sapins, 39800 TOURMONT - Tel : 03 84 37 36 61

13 ANDELOT : Basile BUSI
7 Rue Soudan, 39110 Andelot
Tel : 03 84 51 43 01 ou 06 48 16 12 05
Mail : basilefan.bus@orange.fr

14 CHAMPAGNOLE : Claude PICHOT
9 Rue des Forgerons, 39300 Ney - Tel : 06 40 15 63 71
Mail : baronjosiane@orange.fr

15 MOUCHARD : Bernard OUDET
16 Rue des Vignes, 39330 Mouchard - Tel : 03 84 37 88 32

16 POLIGNY : Jean SONNEY
20 Rue des Sapins, 39800 Tourmont - Tel : 03 84 37 36 61
Mail : jean.sonney@wanadoo.fr

17 SELLIERES : Jean-Luc GIROD
24 Rue du Milieu 39230 Sellières - Tel : 06 88 99 04 45
Mail : girod.jl@orange.fr

Bar du Boulodrome
Virginie PERNAUDET

Nouvelle Gérante

06 81 39 81 36 - 39300 CHAMPAGNOLE



RESTAURANT

(Fermé le dimanche)

Location

de studios

BAR Etables

39200 ST CLAUDE

03 84 45 62 89



Emballage

BOUZEROT PERRIER
1264, Route de la Vallée

39360 VAUX LES ST CLAUDE

Tel. 03 84 42 40 32

Fax. 03 84 42 44 75

www.bouzerot-perrier.fr

Ameublement

Cuisine

Décoration

Electroménager

Image et son

Micro informatique

Espace Chantrans

39570 MONTMOROT

Tel 03 84 861 861



www.giannimoule.com

Z.A. Sous la Combe - 01590 LAVANCIA
Tel : 04 74 75 88 40 - Fax : 04 74 75 88 49

Mail : cdigiuseppe@giannimoule.com

GIANNI Moule
Christian Di Giuseppe

Gérant

Mécanique Moule - Mécanique Générale

Outillages Divers

Elaborateur de Méthode Traditionnelle

de père en fils depuis 1922

Crémant du Jura - Vins du Jura

ZI - 1700 Route de la Lième

39570 PERRIGNY

Tel 03 84 47 20 91
Fax 03 84 24 90 31

yves-jacquier@wanadoo.frB
o
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Les AS de l’ESB Haut Jura
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PRESIDENT ESB HautJura : Jacques TODESCHINI
3 Rue de la Fontaine, Rhien, 01590 Lavancia
Tel : 04 74 77 76 44
e-mail : lestodes@sfr.fr

20 LAVANCIA EPERCY : Jacques TODESCHINI
3 Rue de la Fontaine, Rhien, 01590 Lavancia - Tel : 04 74 77 76 44
Mail : lestodes@sfr.fr

22 MOLINGES : Henri RAYMOND
12 Route de Lyon, 39360 Molinges - Tel : 03 84 42 46 50
Mail : la-boule-molingienne@orange.fr

23 MORBIER : Jean-Marie CRETIN
18 Rue de la Hte Combe, 39400 Morbier - Tel : 03 84 33 15 91
Mail : edith.perrad@wanadoo.fr

24 MOREZ : Bruno ISEPPI
1 Chemin de la Savine, 39150 St Laurent en Grandvaux
Mail : bruno.iseppi@orange.fr

25 ST CLAUDE : Vincent SPADAFORA
Boulodrome ABM : 23 Rue de la Glaçière, 39200 St Claude
Tel : 03 84 45 42 85 (après 16H00) - Mail : jgros@sfr.fr

26 PLATEAU DU LIZON : Emmanuel AIRES
4 Chemin de la Bataille, 39170 Ponthoux
Tel : 06 80 74 83 13 - Mail : claudine.lagier39@orange.fr

27 VAUX LES ST CLAUDE : Yves BENOIT LIZON
760 Rue St Romain, 39360 Vaux les St Cl. - Tel : 03 84 42 40 27
Mail : yvesbenoit.lizon@sfr.fr



A Saint-Claude l’ABM vous conseille :A Saint-Claude l’ABM vous conseille :

PPour la restaurationour la restauration

L’AIGLON - Rue Bellefontaine  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 84 45 62 89
LE LACUZON - Rue Victor Hugo  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 84 45 06 51
AU RETOUR DE LA CHASSE - VILLARD . . . . . . . . . . . . . . .03 84 45 44 44
LEPANORAMIC - Avenue de la Gare  . . . . . . . . . . . . . . . .03 84 45 24 04

Et pour la boisson & petite restaurationEt pour la boisson & petite restauration

BAR DE LA POSTE - BAR DES TOURISTES - TILT BAR - BAR DU MARCHE
CENTRAL BAR - BUFFET DE LA GARE - LE TEMPS D’UNE PAUSE

Le meilleur accueil vous sera réservéLe meilleur accueil vous sera réservé

3 Rue de Strasbourg
39300 MOUCHARD

Tel : 03 84 37 83 61

LIBRAIRIE - PAPETERIE

CADEAUX

LIBRAIRIE - PAPETERIE

CADEAUX



YVES BRELOT
S.A.

CHARCUTIER

TRAITEUR

BUFFET FROID

BUFFET COCKTAIL

88 Grande Rue

39800 POLIGNY

Tel. 03 84 37 12 52

Fax. 03 84 37 24 22



Concours officiels adultes
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SIMPLE
(Les G-18 et F-18 ne peuvent pas participer au simple adulte)
PHASES DEPARTEMENTALES : M3 - M4
21-22 avril : Lavancia et St Claude
Inscription auprès de votre Président de Club
Les 4 demi-finalistes de chaque catégorie sont qualifiés pour les
phases régionales.
PHASES REGIONALES : M2* - M3 - M4 -F2* - F3* - F4*
26-27 mai : modalités et lieu à définir
Championnat de France : 25 et 26 août  - Lieu à définir

DOUBLE
(Les G-18 ne peuvent pas participer au double adulte)
PHASES DEPARTEMENTALES : M3 - M4
05 et 06 mai : lieu à définir
Inscription auprès de votre Président de Club
Les 4 demi-finalistes de chaque catégorie sont qualifiés pour les
phases régionales.
PHASES REGIONALES : M2* - M3 - M4 - F2* - F3* - F4*
02-03 juin : modalités et lieu à définir
Championnat de France les 07 et 08 juillet  - Chalamont (01)

* Selon décisions fédérales, un regroupement est envisageable
en qualification interrégionale. Lieu à définir.

TRIPLE MIXTE M4-F4 ET M3-F3
(Les licences Loisir et Promotion peuvent participer)
DIRECTEMENT PAR LES PHASES REGIONALES :
29 avril : Besançon
Inscription auprès de votre Président de Club 
Trophée de France les 01 et 02 septembre - Vals les Bains (07)



Concours officiels adultes
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TRIPLE F4+F3 - F1+F2*  QUADRETTE M2*
DIRECTEMENT PAR LES PHASES REGIONALES :
16-17 juin : modalités et lieu à définir
Inscription auprès de votre Président de Club 
Championnat de France 20 au 22 juillet - Aurillac (15)
* Selon décisions fédérales, un regroupement est envisageable
en qualification interrégionale. Lieu à définir.

QUADRETTE M3 - M4
(Les G-18 ne peuvent pas participer au quadrette adulte)
QUALIFICATION DEPARTEMENTALE :
16 et 17 juin : Champagnole
Inscription auprès de votre Président de Club
Championnat de France 20 au 22 juillet - Aurillac (15)

QUADRETTE VETERANS
PHASES DEPARTEMENTALES :
24-25 mai : Dole
Inscription auprès de votre Président de Club
Les 4 demi-finalistes de chaque catégorie sont qualifiés pour les
phases régionales.
PHASES REGIONALES :
31 mai : Lieu à définir
Championnat de France du 07 au 09 septembre  Le Cheylard (07)

AS-ESB
FINALE DEPARTEMENTALE :
03 mars : lieu à définir
Le champion participe à la finale régionale.
FINALE REGIONALE :
28 avril : Lieu à définir
Le champion participe à la finale interrégionale.
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Hôtel - Restaurant de la GareHôtel - Restaurant de la Gare

Pascal BEFFY - Cousance
Spécialités : Grenouilles fraîches persillées -

Croustades aux champignons et morilles à la crème -
Poulet au vin Jaune 

Menu du jour - Menu gastronomique
Banquet - Repas de famille
Service traiteur en extérieur

Tel / fax : 03 84 85 90 62

Fermé le samedi midi, sauf pour banquets
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Les organisateurs de compétitions devront s’acquitter des
redevances pour le nombre d’équipes prévues au concours, à
savoir : 0,50 euros par joueur.

Il est interdit de modifier les prix aux parties, même si le
nombre d’équipes prévues n’est pas atteint.

Les équipes s’inscrivant par téléphone sont tenues de
payer leur engagement si elles n’avisent pas les organisateurs
de leur forfait suffisamment à temps. Les AS seront tenues de
régler le recouvrement du montant des frais de participation
non versés par leurs sociétaires.

L’heure de début des compétitions figurant au calendrier
départemental est la seule officielle.

Pour tous les concours officiels du CBD débutant le matin,
les joueurs devront disposer d’au moins 1H30 pour le repas de
midi.

Les joueurs G-18 et F-18 (sous réserve d’être surclassés)
qui participent aux concours organisés dans le CBD du Jura ne
paient pas le montant de l’inscription (même s’ils jouent dans
une équipe avec des adultes).

Les organisateurs de concours officiels et promotion
doivent transmettre, sans délai, les fiches de catégorisation
au responsable (voir page 11). Il est conseillé de ne pas verser
les indemnités tant que les fiches n’ont pas été remplies. 

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

Aux organisateurs de concours



Calendrier 2017 - 2018
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OCTOBRE 2017
S 07 08H00 Championnat des AS 3/4

Phases départementales
S 14 15H00 AG départementale
D 22 08H00 Champagnole 06 40 15 63 71

12Q 3/4 +1 (2D) - 10 heures boulistes
S 28 08H00 Championnat des AS 3/4

Phases départementales



Calendrier 2017 - 2018
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NOVEMBRE 2017
S 04 08H00 Championnat des AS 3/4

Phases départementales
D 05 10H00 Poligny 03 84 37 36 61

12D Féminin - Trophée de l’Est
S 11 07H30 St Claude Chal. BOSNE 03 84 45 42 85

24Q TD - 12 heures boulistes
D 12 09H00 Poligny 03 84 37 36 61

12D Féminin 4 parties Aurard
S 18 08H00 Lons Boulodrome 03 84 24 10 08

16Q 3/4 + 1*2D promo par poules
S 25 08H30 Conliège (à Lons) 06 85 27 92 15

24D 3/4 + 1*2D promo par poules

DECEMBRE 2017
S 02 08H00 Championnat des AS 3/4

Phases départementales
D 03 08H00 Champagnole 06 40 15 63 71

14D Coupe Noël - 3/4 + 1*2D promo poules
S 09 13H30 Lons Cheminots 03 84 24 10 70

Challenge Djony Faozi SAIGHI
16Q 3/4 promo

D 10 08H00 Champagnole 06 40 15 63 71
14D Coupe Noël - 3/4 + 1*2D promo poules
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JANVIER 2018
S 13 08H00 Dole 06 87 46 45 08

8Q 3/4 +1*2D système Aurard
S 20 13H30 Champagnole 06 40 15 63 71

16Q Challenge Joël Clerc - sur invitation
D 21 08H00 Poligny 03 84 37 36 61

14Q 3/4 + 1*2D - 10 heures boulistes
S 27 07H30 St Claude 03 84 45 42 85

16Q 3/4 propa par poules
D 28 09H00 Open féminin à Poligny 06 89 80 06 44

2 matchs (1 matin et 1 après-midi)

FEVRIER 2018
S 03 07H30 Plateau du Lizon 06 80 74 83 13

16Q 3/4 promo par poules
S 17 08H00 Lons Boulodrome 03 84 24 10 08

16Q TD propa par poules
D 18 10H00 Champagnole 06 40 15 63 71

12D Féminin - Trophée de l’Est
D 25 09H00 Open féminin à Poligny 06 89 80 06 44

2 matchs (1 matin et 1 après-midi)

Calendrier 2017 - 2018

R é c u p é r a t i o n  f e r s  e t  m é t a u x

Location de conteners  -  Machines-outils

SARLSARL Guy MONTGuy MONTALALTITI

58 Route Blanche

39400 MORBIER
Tel 03 84 33 28 90
Fax 03 84 33 50 78



Calendrier 2017 - 2018
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MARS 2018
S 03 08H00 Championnat des AS 3/4

Finales départementales - Plateau du Lizon
S 10 13H30 ESB Jura Comté sur invitation
S 10 13H30 ESB Bas Jura sur invitation
D 11 08H00 Championnat départemental mixte

Vaux les St Claude (à St Claude)
D 18 07H30 Champagnole 06 40 15 63 71

16Q 3/4 propa/poules - Ch.Bellague GP ville
D 25 08H00 Date à confirmer

Open de zone féminin sur qualif Dijon

Boucherie - Charcuterie - Volailles

Thierry QUETY

2 Bis Rue F. Bourdeaux

39170 Lavans les St Claude

tel. 03 84 42 11 77

Viande de 1er choix

Spécialité saucisse à cuire

Ici l’on sert bien
On s’en souvient
On y revient
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Calendrier 2017 - 2018
AVRIL 2018

S 07 07H30 St Claude Chal. ROSSERO 03 84 45 42 85
32D 3/4 + 1*2D propa par poules

S 14 09H30 Cousance 09 64 24 73 37
8Q sur invitation - Système Aurard

S 21 Simple championnat départemental (1)
D 22 Simple championnat départemental (1)
S 28 08H00 AS Finale Franche-Comté (1)
S 28 13H30 Cousance 09 64 24 73 37

32D 3/4 + 1*2D promo - GP de la ville
D 29 08H00 Triple mixte Qualificatif Trophée de F.(1)

(1) Voir détail page 30 et 31 : compétitions officielles Adultes

AMBULANCE - TAXI
Dominique BERTHET
39160 ST AMOUR

03 84 48 74 76



Calendrier 2017 - 2018
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MAI 2018
M01 08H00 Messia 09 63 46 60 69

16Q 3/4 + 1*2D promo par poules
S 05 Double championnat départemental (1)
D 06 Double championnat départemental (1)
J 10 08H00 Lavancia 04 74 77 76 44

32Q 3/4 + 1*2D propa par poules
S 12 13H30 Vaux les St Claude 03 84 42 40 27

32D Mixte loisir
J 24 08H00 Vétérans Championnat départemental (1)
V 25 Vétérans Championnat départemental (1)
S 26 13H30 Lons Cheminots 03 84 24 10 70

16Q 3/4 promo par poules
D 27 Simple championnat régional (1)
J 31 Vétérans Championnat Régional (1)

(1) Voir détail page 30 et 31 : compétitions officielles Adultes

SIMON Franck - Maître Artisan

Charcutier Traiteur

Fabrication maison et artisanale de tous nos produits
80 Place St Michel 39400 MORBIER

03 84 33 12 40 boucherie.simon@wanadoo.fr
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Calendrier 2017 - 2018
JUIN 2018

S 02 08H00 Conliège 06 85 27 92 15
16Q 3/4 + 1*2D promo par poules

D 03 Double Championnat Régional (1)
S 09 13H30 Morbier 03 84 33 15 91

32D 3/4 + 1*2D promo - Système Aurard
D 10 08H30 Messia 09 63 46 60 69

32D 3/4 promo par poules
S-D 16-17 Quadrette Chpt Départemental (1)
S-D 16-17 Quadr/Triple Chpt Régional(1)
S 23 09H30 Orgelet 06 30 62 25 31

8Q 3/4 + 1*2D promo - Système Aurard
D 24 07H30 Poligny 03 84 37 36 61

64D 3/4 promo par poules - Juraflore
S 30 13H30 Andelot 06 48 16 12 05

16D 3/4 promo - Système Aurard

André CHALUMEAU
Boulangerie - Patisserie

39340 MOLINGES

Tel. 03 84 42 46 68
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JUILLET 2018
S 07 08H30 Conliège 06 85 27 92 15

32D 3/4 + 1*2D propa par poules
S 14 08H00 Vaux les St Claude 03 84 42 40 27

16Q 3/4 + 1*2D - Système Aurard
S 21 13H30 Lavancia 04 74 77 76 44

32D Mixte Loisir
S 21 13H30 Sellières 06 88 99 04 45

16D 3/4 promo
D 22 13H30 Poligny 03 84 37 36 61

32S 3/4 promo par poules
S 28 08H30 Conliège 06 85 27 92 15

32D 3/4 promo par poules
D 29 13H30 Andelot 06 48 16 12 05

16S 3/4 promo - système Aurard
L 30 09H00 Lons Boulodrome 03 84 24 10 08

32D 3/4 + 1*2D Loisirs par poules

Lavage Haute Pression  - Pneus Toutes Marques

RN 83 - 39190 BEAUFORT 03 84 25 00 71

Carburant - Lubrifiants - Gaz Total
Entretien - Petites réparations
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Calendrier 2017 - 2018
AOUT 2018

S 04 13H30 Poligny 03 84 37 36 61
24D Mixte loisirs

L 06 13H30 Beaufort 03 84 25 12 17
16D 3/4 loisirs

S 18 13H30 Cousance 09 64 24 73 37
16D 3/4 promo

D 19 10H00 Andelot 06 48 16 12 05
16D Mixte loisirs

M 22 13H30 Cousance 03 84 85 90 84
32D Vétérans

S 25 St Claude 03 84 45 42 85
07H30 32D TD propa/poules Challenge BOTELLI
14H00 16D TD propa Challenge TABARD

ROUSSEAUX ET DELAMOTTE
52 Rue de l’Abergement - 39500 TAVAUX

Dépositaire Kanterbrau - Kronenbourg
Vins - Vins fins - Champagne

Location chapîteaux - Tables - Bancs

Livraison à domicile - Tel/Fax. 03 84 71 42 54
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SEPTEMBRE 2018
S-D 01-02 Trophée du Jura à Lavancia
S 08 13H30 Orgelet 06 30 62 25 31

16D Mixte loisirs
D 09 08H30 Messia 09 63 46 60 69

32D 3/4 + 1*2D promo par poules
S 15 13H30 Champagnole 06 40 15 63 71

22D Mixte loisirs Aurard (1*2D autorisé)
D 16 08H30 Messia 09 63 46 60 69

32S 3/4 promo par poules

PLATRERIE - PEINTURE
Volets roulants électriques - Stores intérieurs/extérieurs
Portes de garages automatiques - Bannes de terrasse

03 84 48 95 07

39190 COUSANCE - DIGNA

06 80 24 18 21





Concours Vétérans
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Les joueurs âgés de 60 ans et plus dans l’année civile 2017
bénéficient de l’appellation “VETERAN”. Ceux nés en 1958 et
après ne peuvent pas participer aux championnats vétérans
2017-2018.

CONCOURS SUR INVITATIONS
14 mars (mercredi) : 09H00 St Claude
26 avril : 09H00 Beaufort
17 mai : 09H00 Cousance
07 juin : 09H00 Mouchard
07 juin : 09H00 Plateau du Lizon
14 juin : 09H00 Andelot
21 juin : 09H00 Poligny
05 juillet : 09H00 Molinges/Lavancia
26 juillet : 09H00 Sellières
16 août : 09H00 Conliège
21 août (double) : 13H30 Cousance
23 août : 09H00 Champagnole
30 août : 09H00 Dole
06 septembre : 09H00 Lons Cheminots

CONCOURS OFFICIELS
- Equipes de 4 ou 5 joueurs de la même AS 
- Possibilité de composer les équipes avec 3 joueurs d’une AS et
un ou 2 joueur d’une autre AS-ESB du Jura (CBD -de 1000 lic.)
- Composition avec 2 joureurs M4 minimum  (1 seul M2 autorisé)

PHASES DEPARTEMENTALES
24-25 mai : Dole (08H00)
Inscription auprès de votre Président de Club.
Les 4 demi-finalistes sont qualifiés pour les phases régionales.

PHASES REGIONALES
31 mai : Lieu à définir (08H00)
Le vainqueur est qualifié pour le championnat de France du 07
au 09 septembre à Le Cheylatd (07).



Le déroulement des compétitions
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Pour un bon déroulement des compétitions, il est demandé
d’avoir un comportement correct sur et autour des jeux. En cas
de litige, et avant tout débordement, demandez l’intervention
de l’arbitre qui rendra sa décision.

LICENCE (Extrait de l’articles 22 et 23 du RS)
Tout joueur prenant part à un concours doit être en possession
de sa licence. Les arbitres peuvent la réclamer à tout moment.

Une licence en règle comporte une photo récente oblitérée “à
cheval” par le tampon de son AS, le cachet médical et le visa du
médecin ainsi que la signature du licencié.

HOTEL - RESTAURANT

LA TONNELLE

38 Grande rue 39330 PAGNOZ

03 84 37 81 17



HOTEL - BAR - RESTAURANT

PIZZERIA

22 Rue Neuve - 39570 CONLIEGE

Tel. 03 84 24 43 09

FORMATION DES EQUIPES (Extrait des articles 47 à 50 du RS)
Les équipes doivent être formées de 4 ou 5 joueurs en
quadrette, 3 ou 4 joueurs en triple, 2 ou 3 joueurs en double,
1 joueur en simple.

Championnats : tous les joueurs de l’équipe sont de la même
AS-ESB (sauf féminines : constitution au plan du CBD du Jura).
Propagande: la constitution des équipes est autorisée au plan
national.
Promotion et loisirs : constitution libre au plan national, sauf
dispositions spéciales stipulées par l’organisateur sur affiche ou
avis de concours.
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S C E B
26, Rue du Miroir - 39200 SAINT CLAUDE

Tel. 03 84 45 16 20
Electricité Générale

Haute et basse tension - Lignes
Transformateurs - Lustrerie

Electro-ménager
Chauffage électrique tous procédés

PONTAROLLO & Fils

DIAMANTS

DIAMANTS INDUSTRIELS

Taille - Retaille - Affutage
Outils de forme - Diaform

Dresse-Meules - Aggloméré -
Diamant ...

7 Rue du Champ Didier - BP 5
39170 SAINT LUPICIN Tel 03 84 42 12 13
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PENALITES POUR RETARD (Extrait de l’article 70 du RS)
Elles s’appliquent quel que soit le motif du retard. 10 mn après
le début prévu de la partie, les adversaires marquent 1 point
par 5 mn ou fraction de 5 mn. Après abscence totale de 40 mn,
les adversaires sont déclarés gagnants. Si les 2 équipes sont
fautives, toutes deux seront pénalisées suivant leur retard
respectif. Ces pénalités s’appliquent aussi aux reprises de
parties. Le temps de début de partie est pris à l’instant où le
jeu commence ou au plus tard 10 mn après l’heure prévue. 

HANDICAP (Extrait de l’article 71 du RS)
Il s’applique dans les compétitions des groupes “propagande”,
“promotion” et “féminin”. S’il n’est pas accordé spontanément,
l’équipe qui en bénéficie doit le demander avant de jouer sa
première boule.

DUREE DES PARTIES (Extrait de l’article 72 du RS)
Pour toutes les catégories et types de compétitions, la durée
maximum est de 2H30 en quadrette, 2H00 en double ou triple
et 1H30 en simple.

LE JOKER
76, Place Saint-Michel
39700 MORBIER Tel : 03 84 33 15 78

B A R  -  T A B A C  -  P R E S S EB A R  -  T A B A C  -  P R E S S E



Gedimat

PAGANI

PRODUITS D’AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS

BÉTON PRÊT À L’EMPLOI - AGGLOS EN BÉTON - DALLES PRÉFABRIQUÉES

ISOLATION - BOIS ET MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

CARRELAGE - FAÏENCES - MENUISERIE

Salle d’exposition

Zone industrielle Nord - 39170 SAINT LUPICIN
Tel. 03 84 42 12 11 - Fax. 03 84 42 86 69

LES CHARMILLES
Restaurant à Longchaumois

Tel : 03 84 33 06 83Tel : 03 84 33 06 83

PIZZAS (sur place ou à emporter)

RESTAURATION TRADITIONNELLE

SERVICE TRAITEUR
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CATEGORISATION
Les catégories sont fixées selon l’année civile de naissance et
comprennent 5 niveaux :
- de 9 : naissance en 2009 et 2010
- de 11 : naissance en 2007 et 2008
- de 13 : naissance en 2005 et 2006
- de 15 : naissance en 2003 et 2004
- de 18 : naissance en 2000, 2001 et 2002
Les aires de jeu sont adaptées à chacune de ces catégories. Pour
de plus amples informations rapprochez-vous des Moniteurs de
votre club.

SURCLASSEMENT
Les catégories G-18 et F-18 peuvent être surclassées par tout
médecin (visa du surclassement à apposer sur la licence).

SARL Garage MARTIGNONI

5 Rue de la Liberté

CHAMPAGNOLE

Tel. 03 84 52 05 98
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FAIR PLAY
catégories - 11 et - 13 :

Les compétitions du Fair Play se jouent par équipes. Pour les
dates et la phase finale, se rapprocher de la commission jeunes.

CHAMPIONNATS
catégories - 15 et - 18 :

SIMPLE : 
26-27 mai : en région ou interrégion
Championnat de France : 25 et 26 août  - Lieu à définir

DOUBLE :
02-03 juin : en région ou interrégion
Championnat de France les 07 et 08 juillet  - Chalamont (01)

TRIPLE :
16-17 juin : en région ou interrégion
Championnat de France 20 au 22 juillet - Aurillac (15)

Animalerie - Oiseaux - Rongeurs
Aquariophilie - Bassin

Alimentation pour chiens et chats

Tel 03 84 43 99 63
39570 MONTMOROT



POUR VOS TRAVAUX DE

* Peinture

* Plâtrerie

* Tissus - moquettes murales

* Revêtements de sols

* Ponçage de parquets

* Pose de cloisons sèches

* Double vitrage

DEVIS GRATUITS

CONDITIONS INTERESSANTES

J e a n - M a r c

CHAUVIN

39130  PATORNAY

Tel : 03 84 48 35 49
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Programme 2017/2018 pour la catégorie des féminines.
Pour tout complément d’information ou votre inscription,

contactez Nathalie ROYET au 06 89 80 06 44

STAGE DEPARTEMENTAL
Le CBD du Jura prendra programmera un stage en exploitant les
services du salarié qui sera embauché par la Ligue Bourgogne -
Franche Comté. Date et lieu à définir en fonction des actions de
développement.

MASTERS / OPEN FEMININ
Phase 1 et 2 : dim. 28 janvier 09H00 à Poligny
Phases 3 et 4 : dim. 25 février 09H00 à Poligny (à confirmer)
Les dates sont prévues en journée complète (soit 2 matchs dans
la journée). Il est cependant possible de s’inscrire uniquement à
la session du matin ou celle de l’après-midi. 
Nous retenons pour le Jura le système d’optimisation des scores
obtenus au fil des rencontres. Il est donc pris en compte le
record personnel de chaque joueuse sur chaque épreuve en un
match virtuel pour établir le classement.
Qualification pour la finale interrégionale à Dijon le dim. 25
mars 2018 à confirmer.

TROPHEE DE L’EST
Concours féminins en double, système Aurard, sur inscription.
Poligny : dim. 05 nov. 2017 - Champagnole : dim. 18 fev. 2018
Autres dates sur District FCNA et Lorraine.

DOUBLE FEMININ
D 12 nov 09H00 Poligny 03 84 37 36 61

12D Féminin 4 parties Aurard



Café
Restaurant

Les Messageries
Tel : 03 84 37 15 44

M.M. MALDINEZMALDINEZ
39800 POLIGNY39800 POLIGNY

CONCOURS MIXTES
D 11 mars Vaux les St Claude à St Claude

Double Mixte Championnat départemental
D 29 avril Besançon

Triple Mixte régional (Trophée de France)
S 12 mai 13H30 Vaux les St Claude 03 84 42 40 27

32D Mixte loisir
S 21 juil 13H30 Lavancia 04 74 77 76 44

32D Mixte Loisir
S 04 août 13H30 Poligny 03 84 37 36 61

24D Mixte loisirs
D 19 août 10H00 Andelot 06 48 16 12 05

16D Mixte loisirs
S 08 sept 13H30 Orgelet 06 30 62 25 31

16D Mixte loisirs
S 15 sept 13H30 Champagnole 06 40 15 63 71

22D Mixte loisirs Aurard (1*2D autorisé)
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Tout le détail de la réglementation sportive est disponible sur
www.ffsb.fr à la rubrique Réglementation.

Pour les points précis non présentés ci-après, nous vous invitons
à vous reporter au RTI (Règlement Technique International).

Nous vous rappelons qu’en cas de litige, et avant tout
débordement, demandez l’intervention de l’arbitre qui rendra
sa décision. De même en cas de manipulations d’objets ou du
traçage de lignes ou marques pour contrôle d’une régularité,
c’est l’arbitre qui procède à ces opérations.

TEMPS ACCORDE (extrait des Art. 34 et 39 du RTI)
Lancement du but : dans les 20 secondes qui suivent la fin de la
mène. A défaut, le but sera placé par l’équipe adverse.

Jouer une boule : toute boule doit être jouée dans le temps
maximum de 45 secondes à partir du moment où :
- le but est régulièrement placé dans le cadre,
- les remises en place demandées sont effectuées,
- l’arbitre à rendu sa décision,
- l’équipe qui doit jouer est connue.



Les fondamentaux de notre sport

61

LES ANNONCES (extrait des Art. 40 à 42 du RTI)
Il ne faut pas confondre annonce et marquage.

L’annonce ne peut être faite que sur un seul objet : boule
adverse ou but. Tout joueur de l’équipe peut faire l’annonce. Si
elle manque de précision ou n’est pas faite, l’équipe sera
censée avoir annoncé la boule adverse la plus proche du but.

Pour le marquage, on trace avec la baguette un arc de cercle à
partir de la boule annoncée en prolongeant cet arc de manière
à inclure tous les objets situés dans son périmètre des 50 cm.
Puis on trace, toujours à l’intérieur de ce cercle, tous les
objets internes.

L’ANNONCE DU BUT (extrait de l’Art. 45 du RTI)
L’annonce du but ne peut se faire qu’une seule fois par mène.
Cette limitation prend fin lorsque les adversaires n’ont plus de
boule.

Dans le cas d’une partie à limitation de temps celui-ci est
annonçable comme précédemment. Le but devra être relancé
tant que la fin de partie n’est pas sifflée. Après le coup de
sifflet, le but ne peut plus être relancé, sauf en cas d’égalité et
si celle-ci n’est pas admise dans le concours. A noter qu’une
mène est terminée dès que la dernière boule jouée
s’immobilise. S’il reste ne serait-ce qu’une seconde, le but doit
être relancé (l’éventuelle mesure de cette dernière boule jouée
ne rentre pas dans le temps).

Dans le cas d’une mène supplémentaire, il reste annonçable
mais ne peut en aucun cas se perdre (même si l’adversaire n’a
plus de boules). Le déplacement est valable mais en cas de
perte, il revient à sa place initiale (au point comme au tir).
(Art. 9 C du RTI)
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LE TIR REGULIER (extrait de l’Art. 43 du RTI)
Un tir est régulier lorsque :

1. le point de chute n’est pas à plus de 50 cm de l’objet

annoncé,

2. le point de chute n’est pas à plus de 50 cm de l’objet frappé

en premier,

3. l’objet frappé en premier n’est pas à plus de 50 cm de l’objet

annoncé.

LE POINT REGULIER (extrait de l’Art. 50 du RTI)
Une boule pointée est régulière lorsqu’elle :

1. ne se perd pas,

2. s’immobilise à 2 m au plus de la première ligne,

3.* ne déplace en toute direction, directement ou

indirectement, aucun objet de plus de 50 cm.

* A noter pour le point 3. que la distance parcourue en dehors

du cadre n’entre pas en ligne de compte. La mesure se limite
au point où l’objet a traversé la ligne ou s’y est perdu, sans la
traverser (Art. 52). Ce qui veut dire que si un objet est perdu
mais reste partiellement sur l’aire de jeu, il faut prolonger sa
trajectoire et mesurer jusqu’à la lèvre extérieure de la ligne de
perte. Pour qu’il n’y ait pas de litige, demandez à l’arbitre de
procéder à cette manipulation.

Les 3 conditions du tir comme les 3 conditions du point
doivent être remplies simultanément.

Si une seule condition est manquante, il s’agit d’un coup
irrégulier et l’adversaire dispose de la règle de l’avantage (Page
suivante).
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LA REGLE DE L’AVANTAGE (extrait de l’Art. 35 du RTI)
Tous les coups irréguliers sont laissés à la disposition de
l’équipe adverse qui peut :

1.* accepter la nouvelle situation de jeu avec possibilité

d’accepter ou d’annuler la boule irrégulière,

2. demander la remise en place générale avec l’annulation

obligatoire de la boule irrégulière.

* A noter que sur un coup de tir sans annonce du but, celui-ci

revient obligatoirement à sa place.

LE COUP NUL (extrait de l’Art. 33 et 44 du RTI)
A ne pas confondre avec un coup irrégulier.
Il y a coup nul si :
- la boule de tir se perd à son point de chute (l’axe de la ligne
de perte traverse le point de chute et la moitié ou plus de la
trace est en dehors du terrain). Ceci même si l’impact est en
dehors du “50”.
- OU l’axe de la boule pointée traverse la ligne de perte puis
revient sur le terrain.
Le coup est nul et tous les objets déplacés sont
obligatoirement remis en place (pas de règle de l’avantage).

Il en est de même si un objet tiré ou projeté revient dans le
cadre après s’être perdu. Attention dans ce cas se sont
uniquement les objets touchés par cette boule nulle qui sont
remis en place. Les objets régulièrement déplacés avant sa
perte restent à leur place.
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LA REMISE EN PLACE DU BUT (extrait de l’Art. 9 C du RTI)
Problèmatique : la place initiale du but est occupée.
Solution : le but reprend sa place primitive. La boule occupante
est replacée selon les 2 cas suivants :

1. elle était déjà sur le jeu avant l’action de déplacement : on

trace une ligne directe depuis sa marque initiale jusqu’au but
et on repositionne la boule sur cet axe avant et au contact du
but.

2. elle n’était pas sur le jeu, (c’est la boule de tir) : elle est

positionnée devant et au contact du but dans l’axe du terrain.

Horaires d’ouverture du magasin :

Lundi au jeudi : 08H00-12H00 et 13H30 - 18H30

Vendredi : 08H00-12H00 et 13H30 - 18H00 - Samedi 09H00-12H00



2 0 1 8 - 2 0 1 9

1
2
3
4
5
6

7

8
9

10
11
12
13

14

15
16
17
18
19
20

21

22
23
24
25
26
27

28

29
30
31

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M

OCTOBRE

1

2
3

4

5
6
7
8
9

10

11

12
13
14
15
16
17

18

19
20
21
22
23
24

25

26
27
28
29
30

J

V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V

NOVEMBRE

1

2

3
4
5
6
7
8

9

10
11
12
13
14
15

16

17
18
19
20
21
22

23

24
25

26
27
28
29

30

31

S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M

M
J
V
S

D

L

DECEMBRE

1

2
3
4
5

6

7
8
9

10
11
12

13

14
15
16
17
18
19

20

21
22
23
24
25
26

27

28
29
30
31

M

M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J

JANVIER

1
2

3

4
5
6
7
8
9

10

11
12
13
14
15
16

17

18
19
20
21
22
23

24

25
26
27
28

V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J

FEVRIER

1
2

3

4
5
6
7
8
9

10

11
12
13
14
15
16

17

18
19
20
21
22
23

24

25
26
27
28
29
30

31

V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L 
M
M
J
V
S

D

MARS

2 0 1 9

1
2
3
4
5
6

7

8
9

10
11
12
13

14

15
16
17
18
19
20

21

22

23
24
25
26
27

28

29
30

L 
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L Pâques

M
M
J
V
S

D

L
M

AVRIL

1

2
3
4

5

6
7
8

9
10
11

12

13
14
15
16
17
18

19

20
21
22
23
24
25

26

27
28
29
30

31

M

J
V
S

D

L
M
M

J 
V
S

D

L 
M
M
J
V
S

D

L 
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J Ascension

V

MAI

1

2

3
4
5
6
7
8

9

10

11
12
13
14
15

16

17
18
19
20
21
22

23

24
25
26
27
28
29

30

S

D

L
M
M
J
V
S

D 

L Pentecôte

M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

JUIN

1
2
3
4
5
6

7

8
9

10
11
12
13

14

15
16
17
18
19
20

21

22
23
24
25
26
27

28

29
30
31

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M

JUILLET

1
2
3

4

5
6
7
8
9

10

11

12
13
14
15

16
17

18

19
20
21
22
23
24

25

26
27
28
29
30
31

J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J

V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

AOUT

1

2
3
4
5
6
7

8

9
10
11
12
13
14

15

16
17
18
19
20
21

22

23
24
25
26
27
28

29

30

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L
M
M
J
V
S

D

L

SEPTEMBRE




